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CINDY LAVERTU, s.o. 

STÉNO MMM S.E.N.C. 

MME ALINE GAGNON : 

 

 Bien, ça comprend aussi, à part ce que vous venez de dire, quand on regarde ce que 

l’érosion peut faire au niveau des berges, nous au niveau de l'OBV Lac Saint-Jean, on travaille 1520 

beaucoup, on a quelques projets d’ailleurs avec RT sur la revégétalisation des berges. Alors, 

nous, on trouve que c’est quelque chose qui est extrêmement important, ça fait partie des 

ressources. Alors, c’est dans ce sens-là, ma question. Est-ce que c’est plus clair pour monsieur 

Gauthier? 

 1525 

M. JEAN-FRANÇOIS GAUTHIER : 

 

 Oui. Donc, notre engagement par rapport à ces ressources-là demeure et va se poursuivre, 

ça c’est certain. Ce que cette gouvernance veut faire, c’est de permettre d’intégrer davantage et 

de se donner une vue d’ensemble. Alors que présentement, il y a souvent des initiatives qui sont 1530 

plus, on va dire peut-être moins intégrées, on va parler au niveau de la protection des berges 

avec de la revégétalisation, un projet auquel on contribue, et d’autres initiatives. Et le Conseil de 

gestion va essayer de regarder pour intégrer le tout. Et nous, on va contribuer au sein du Conseil 

de gestion, au sein des comités techniques et des initiatives comme on l’a fait pour la 

revégétalisation, on va continuer de le faire, ça c’est certain. 1535 

 

LE PRÉSIDENT : 

 

 Au lieu que ce soit plus bilatéral, ça serait en même temps multilatéral. C’est-à-dire qu’il y 

aurait des gens avec les autres intérêts qui discuteraient… 1540 

 

 

M. JEAN-FRANÇOIS GAUTHIER : 

 

 Absolument. 1545 

 

LE PRÉSIDENT : 

 

 ...si c’est un problème d’érosion qui est discuté, on aurait d’autres personnes qui ont 

d’autres préoccupations qui pourraient à ce moment-là enregistrer ce qui est planifié. 1550 

 

M. JEAN-FRANÇOIS GAUTHIER : 

 

 C’est ça. C’est que l’ensemble des usagers, l’ensemble des intervenants en lien avec la 

gestion des ressources vont avoir un lieu commun pour échanger. Et nous bien on va contribuer à 1555 
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